



REGISTRE

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Observations et Suggestions

Le présent registre est ouvert à compter du : 
Mise à jour effectuée le 
De la collectivité de :
Cachet et signature de

L’Autorité Territoriale

Principe de fonctionnement 

du registre d'hygiène et de sécurité

Objet et champ d'application

Référence : 

Art.3.1 du décret n°85-603 du 10 juin modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale.

Un registre coté de santé et de sécurité au travail est ouvert dans chaque service et tenu par les agents mentionnés à l'article 4. Ce document contient les observations et suggestions des agents relatives à la prévention des risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail.

Le registre de santé et de sécurité au travail est mis à la disposition de l'ensemble des agents et, le cas échéant, des usagers. Il est également mis à la disposition des agents chargés d'une fonction d'inspection mentionnés à l'article 5 et de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, du comité social territorial.
Il s'agit donc d'un véritable outil de communication à la disposition de tous les agents. Tout agent peut y retranscrire ses observations en matière d’hygiène et de sécurité dans leur travail quotidien.

A savoir :

· Signaler un dysfonctionnement, une anomalie,

· Poser des questions,

· Proposer des améliorations,

· Donner des idées.

Ces observations peuvent avoir pour objet :

· L'aménagement des locaux,

· Les équipements et véhicules utilisés,

· Les Equipements de Protection Individuelle (EPI),

· Les équipements de protection collective,

· L'hygiène,

· …

Mode d'emploi

· QUI PEUT LE REMPLIR ?

Le registre est ouvert à l'ensemble du personnel.

· QUI PEUT LE CONSULTER ?
· L’assistant de prévention,

· Le service de médecine préventive,

· L’ACFI (Agent Chargé des Fonctions d’Inspection)

· Le Comité Social Territorial (C.S.T.).
· COMMENT L'UTILISER ?
	
	ACTEURS
	ACTIONS

	1
	L’agent 
	Il consigne ses observations et ses suggestions éventuelles (relatives à l’Hygiène et Sécurité) dans le cadre I - Observations « A remplir par l’agent ».

	2
	L’Assistant de prévention
	Il prend connaissance des informations inscrites.

Il les note sur le tableau de suivi (restant dans le registre).
Il retire le feuillet pour en informer Monsieur Bernard (responsable associé à l’assistant de prévention).

	3
	Le Responsable hiérarchique et L’Assistant de prévention 
	Dans le cadre II - Propositions « A remplir par le responsable hiérarchique + Assistant de prévention », Monsieur Bernard et l’Assistant de prévention proposent des mesures d’amélioration.

	4
	L’autorité territoriale 
	L’Assistant de prévention donne le feuillet complété à l’Autorité territoriale.

Dans le cadre III - Décisions « A remplir par l’Autorité Territoriale », l’Autorité territoriale vise le document et approuve ou non les propositions.

	5
	L’autorité territoriale 
	Elle fait appliquer les décisions prises – garde le feuillet et transmet une copie de la fiche mobile à l’Assistant de prévention.

	6
	L’Assistant de prévention 
	Il remplit le tableau de suivi et conserve la fiche mobile.


	TABLEAU DE SUIVI (Réservé à l'Assistant de prévention)

	
	
	
	
	
	

	 
	DATE d'enregistrement
	MOTIFS
	SUITES DONNEES
	DATE DE REALISATION
	VISA DE L'Assistant de prévention

	1
	 
	 
	 
	 
	 

	2
	 
	 
	 
	 
	 

	3
	 
	 
	 
	 
	 

	4
	 
	 
	 
	 
	 

	5
	 
	 
	 
	 
	 

	6
	 
	 
	 
	 
	 

	7
	 
	 
	 
	 
	 


	TABLEAU DE SUIVI (Réservé à l'Assistant de prévention)

	
	
	
	
	
	

	 
	DATE d'enregistrement
	MOTIFS
	SUITES DONNEES
	DATE DE REALISATION
	VISA DE L'Assistant de prévention

	8
	 
	 
	 
	 
	 

	9
	 
	 
	 
	 
	 

	10
	 
	 
	 
	 
	 

	11
	 
	 
	 
	 
	 

	12
	 
	 
	 
	 
	 

	13
	 
	 
	 
	 
	 

	14
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CADRE I : OBSERVATIONS





À REMPLIR PAR L'AGENT





Nom : 





Prénom :





Service : 





Fonction :





Date : 





Heure :





Lieu : 





Observations ou suggestions :





Mesures d'amélioration proposées : 





Signature de l'agent :





CADRE II : PROPOSITIONS





À REMPLIR PAR LE RESPONSABLE HIÉRARCHIQUE + l’Assistant de prévention





Mesures d'amélioration proposées :





Date :





Signatures :





CADRE III : DECISIONS





À REMPLIR PAR L'AUTORITE TERRITORIALE





Décision / Observations :





Date :





Signature :





Feuillet n°1





REGISTRE D'OBSERVATIONS





CADRE I : OBSERVATIONS





À REMPLIR PAR L'AGENT





Nom : 





Prénom :





Service : 





Fonction :





Date : 





Heure :





Lieu : 





Observations ou suggestions :





Mesures d'amélioration proposées : 





Signature de l'agent :





CADRE II : PROPOSITIONS





Mesures d'amélioration proposées :





Date :





Signatures :





CADRE III : DECISIONS





À REMPLIR PAR L'AUTORITE TERRITORIALE





Décision / Observations :





Date :





Signature :





Feuillet n°2





REGISTRE D'OBSERVATIONS








À REMPLIR PAR LE RESPONSABLE HIERARCHIQUE + l’Assistant de prévention








